
Académie	Transversale	de	Musique	

Charte	d’utilisation	des	salles	

Les	 salles	 de	 cours	 et	 de	 répétition	 sont	mises	 à	 disposition	 des	 élèves	 et	musiciens	 a4in	
d’offrir	 un	 espace	 de	 travail	 de	 qualité.	 Toute	 réservation	 implique	 l’acceptation	pleine	 et	
entière	de	la	présente	charte.	

1. Réserva+ons 

•	Les	réservations	s’effectuent	via	la	plateforme	Quick	Studio	ou	par	téléphone,	06	11	43	24	
71.	

•	Toute	réservation	est	nominative	et	non	transférable	sans	accord	préalable	de	
l’administration.	

•	L’utilisateur	est	responsable	du	créneau	réservé,	même	s’il	n’est	pas	utilisé.	

1b. Paiement  

•	Le	paiement	doit	se	faire	en	espèces	au	moment	de	l’arrivé.	Pour	la	Saint	Fargeau,	un	
acompte	de	50%	est	demandé	en	avance,	par	virement.	

2. Condi+ons d’annula+on 

•	Toute	annulation	effectuée	moins	de	24	heures	avant	le	début	du	créneau	reste	
intégralement	due.	

•	Concernant	la	Grande	Salle	(St-Fargeau),	toute	annulation	doit	être	effectuée	au	minimum	
7	jours	avant	la	date	réservée.	Passé	ce	délai,	la	réservation	sera	facturée	en	totalité.	

•	Les	annulations	doivent	être	effectuées	via	la	plateforme	Quick	Studio.	

3. U+lisa+on des salles 

•	Respecter	les	horaires	réservés	(installation	et	rangement	inclus	dans	le	créneau).	

•	Utiliser	le	matériel	avec	soin.	

•	Ne	pas	déplacer	le	matériel	d’une	salle	à	l’autre	sans	autorisation.	

4. Rangement et état des lieux 

AX 	la	4in	de	chaque	utilisation,	il	est	obligatoire	de	:	

•	Ranger	le	matériel	et	remettre	la	salle	dans	sa	con4iguration	initiale.	

•	E[ teindre	les	lumières.	

•	E[ teindre	les	ampli4icateurs	et	équipements	électriques.	

•	Fermer	les	fenêtres.	



•	Véri4ier	que	la	porte	est	correctement	fermée	en	quittant	les	lieux.	

•	Laisser	la	salle	propre		

Toute	dégradation	ou	problème	technique	doit	être	signalé	immédiatement	à	
l’administration.	

5. Responsabilités 

•	L’école	décline	toute	responsabilité	en	cas	de	perte	ou	de	vol	d’effets	personnels.	

•	Tout	dommage	causé	au	matériel	ou	aux	locaux	pourra	faire	l’objet	d’une	facturation.	

•	En	cas	de	non-respect	répété	de	la	charte,	l’accès	aux	réservations	pourra	être	suspendu.	

6. Accepta+on 

Toute	réservation	via	la	plateforme	Quick	Studio	vaut	acceptation	de	la	présente	charte.
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